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Le Pape François et la famille 
 

Association – Famille 

La CNAFC a appris avec une vive émotion, hier, le décès de sa Sainteté le Pape 
François.  

Au milieu des nombreux hommages un sujet semble étonnamment oublié. A 
l’instar de ses prédécesseurs, les 12 années de son pontificat furent marquées 
par un souci constant de la famille au sein de l’Eglise et du Monde. Sa vision 
de la Famille est pourtant clé pour entrer dans sa pensée concernant 
l’écologie, les migrants, la dignité de la personne humaine et la préférence 
pour les pauvres. 

Le pape François et la famille 

Le Pape François a démarré son pontificat en organisant deux synodes sur la 
famille en 2014 et 2015, affirmant ainsi le caractère central et fondateur de la 
Famille. 

Publiée en 2016, l’exhortation apostolique « Amoris Laetitia » - La joie de 
l’Amour – aborde avec miséricorde et bienveillance un très grand nombre de 
situations familiales.Si certains de ses propos furent sujets à polémiques, Amoris 
laetitia  reste néanmoins une référence en matière de pastorale de la 
Famille.Pour François, « La joie de l’amour qui est vécue dans les familles est la 
joie de l’Eglise » 

Il a ainsi rappelé à de nombreuses reprises son attention pour la Famille : par 
exemple lors de sa visite en Corse consacrée aux piétés populaires, insistant 
surla richesse que constituaient les familles, lors des Etats généraux de la 
natalité italiens, rappelant que « les enfants sont l’espérance qui fait renaitre un 
peuple », comme à chacune des RMF (Rencontres Mondiale des familles) qu’il a 
présidées, qualifiant la famille de « premier lieu où on apprend à aimer » 

Le Pape François a particulièrement insisté sur la transmission et la place 
particulière des grands-parents et des personnes âgées, soulignant que ceux-ci 
sont une richesse et non une charge et instituant la journée internationale pour 
les grands-parents.  

Enfin, pour montrer l’importance de la Famille, il a réuni les dicastères pour les 
Laïcs et celui pour la Famille, rappelant ainsi que l’Eglise est avant tout une 
famille de familles. Très sensible à l’absence de famille et la solitude qui lui est 
attachée, il a régulièrement fustigé « la mondialisation de l’indifférence » ou la 
« pandémie de solitude » 

Au coeur de la famille, il insistait, parfois avec des propos radicaux, sur 
l’importance de la protection de la vie de son commencement à sa fin naturelle. 
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Sa dernière prise de parole, dimanche, lors de la bénédiction urbi et orbi, 
affirmait encore que « Chaque vie est précieuse ! Celle de l’enfant dans le ventre 
de sa mère comme celle de la personne âgée ou malade ». 

Il a montré par sa propre vie combien celle-ci peut être féconde jusqu’aux tous 
derniers moments. 

À propos 

Depuis 1905, les AFC portent la voix des familles. En 2023, elles 
regroupent/comptent 51 000 familles adhérentes réparties sur l’ensemble du 
territoire français, y compris outre-mer, et constituent un réseau de 280 
associations regroupées en 71 fédérations départementales au sein de la 
Confédération nationale. Ce réseau agit pour les familles localement et 
nationalement avec : 

- Des rencontres avec les décideurs politiques (ministres, 
parlementaires, élus locaux...), pour porter la voix de toutes les familles. 

- Des services concrets aux familles dans les domaines de l’éducation, la 
consommation, la conjugalité, la santé…… 

- Des centaines de représentations auprès des institutions, des décideurs 
économiques ou du système de santé 

Les AFC sont fondées sur la pensée sociale de l’Église qui définit la famille 
comme la cellule de base de la société. 
La Confédération Nationale des AFC (CNAFC) est membre de l’UNAF (Union 
Nationale des Associations Familiales) depuis sa création, en 1945. 
Elle représente la famille au sein du CESE (Conseil Économique Social et 
Environnemental) et est membre du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age).  
Depuis 1987, la CNAFC est agréée comme association nationale de défense des 
consommateurs. En 2022, on compte 24 antennes locales de consommation 
aidant les consommateurs dans les litiges qu’ils rencontrent avec les 
entreprises. La CNAFC est membre fondateur de la Fédération des AFC en 
Europe, la FAFCE, créée en 1997. Avec 27 organisations membres issues de 21 
pays européens, elle est une force de proposition positive pour la famille auprès 
des institutions européennes. 
LA CNAFC est reconnue d’utilité publique depuis 2004.  
Elle dispose depuis 2008 de l’agrément national d’association d’usagers du 
système de santé et, depuis 2010, de l’agrément « jeunesse et éducation 
populaire ». 
 

 


